
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 24 NOVEMBRE 2008

TARIFS POUR 2009

Compte tenu du contexte économique, le Conseil Municipal décide de ne pas modifier les tarifs appliqués tant 
pour l’eau et l’assainissement, que pour le cimetière ou les locations de salles communales. 

ECOLE

Lors de la grève de l’ensemble des enseignants le 20 novembre 2008, la commune a mis en place le SMA et a 
accueilli une trentaine d’élèves. Les élus, le personnel communal et des bénévoles ont assuré ce service.

Sur 29 classes, l’école maternelle d’Izernore a obtenu le 1er prix départemental de fleurissement, dans sa 
catégorie.

PARTICIPATIONS  FINANCIERES DE LA COMMUNE DE SAMOGNAT AUX FRAIS DE SCOLARITE 
DES ENFANTS ACCUEILLIS A L’ECOLE D’IZERNORE

Année scolaire 2006-2007 :  il y avait  au total 357 élèves dont 44 de la commune de SAMOGNAT,  hameau 
de CONDAMINE LA BELLOIRE. 
Les dépenses totales de fonctionnement de l’école se sont élevées à 245 828.18 €, soit 688,59 € par élève ; 
La participation de la commune de Samognat est donc de 688,59 € x 44 élèves  =  30 297,96 €.

Année scolaire 2007-2008 : il y avait au total 343 élèves dont 37 de la commune de SAMOGNAT, hameau 
de CONDAMINE LA BELLOIRE.
Les dépenses totales de fonctionnement de l’école se sont élevées à 249 332,59 €, soit 726,91 € par élève ; 
La participation de la commune de Samognat est donc de 726,91 € x 37 élèves = 26 895,67 €.

SUBVENTION D’EQUIPEMENT  - DUREE DE L’AMORTISSEMENT

Le Conseil Municipal décide d’amortir sur la durée minimale d’un  an, la participation pour la mise en souterrain 
du réseau basse tension de la rue du Contour 1ère partie



ENQUETES PUBLIQUES

LES CARRIERES BLANC
Le Conseil Municipal émet un  avis favorable à la demande d’autorisation déposée par la Sté « Les Carrières 
BLANC » dont le siège social est situé à IZERNORE en vue de poursuivre et d’étendre l’exploitation d’une 
carrière,  de  déroger  partiellement  à  l’obligation  de  maintenir  inexploitée  une  bande  de  10  mètres,  de 
modifier le traitement des matériaux et de mettre en place un  convoyeur entre la carrière et l’unité de 
traitement à IZERNORE et GEOVREISSIAT.

STE C.C.M.
Le Conseil  Municipal émet un avis favorable à la demande d’autorisation déposée par la  Sté CCM en vue 
d’exploiter une unité de métallisation et de décoration de pièces plastiques et verre pour la parfumerie et la 
cosmétique à IZERNORE.

ACQUISITION D’IMMEUBLES ET TERRAINS

Le Conseil Municipal décide d’acquérir :

 La propriété située au lieudit « La Vignette »  appartenant aux Consorts PELOUX : section AH n° 1 d’une 
superficie de 899 m² comprenant le bâtiment d’habitation, section AH n° 2 d’une superficie de 1621 m² 
comprenant les dépendances.

 Les  parcelles  de  terrain  situées  section  D  au  hameau  de  BUSSY,  appartenant  aux  Consoeurs 
MICHAILLARD, n° 431 de 1389 m², 432 de 772 m², 433 de 1259 m², 434 de814 m², 435 de 4759 m² et 
479 de 1631 m².

 Diverses parcelles de bois,  taillis  et prés,  d’une superficie totale de 21 524 m²,  appartenant à Mme 
GOURDY.

ECHANGE DE PARCELLES DE TERRAIN

Le Conseil Municipal :
  
- décide de céder aux Consorts GOUILLOUX représentés par Mr Albert GOUILLOUX, partie des parcelles 
de terrain cadastrées section F « Sur Champagne » n° 417p, 418p, 419p, 421p, 422p, 423p, et 426p pour une 
superficie totale de 8782 m²,

- et de recevoir en échange les parcelles de terrain cadastrées section F n° 407, 408, 409 situées au lieudit 
« Sur Champagne » d’une superficie totale de 8782 m².

REFECTION DU CLOCHETON DE LA CHAPELLE DE CESSIAT

Le Conseil Municipal approuve le projet de réfection du clocheton de la chapelle de CESSIAT et sollicite 
l’aide financière du Conseil Général.

CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION LES GRILLONS – ANNEE 2008 – AVENANT N° 1

Le Conseil Municipal approuve l’avenant n° 1 à la convention d’objectifs et de moyens de l’année 2008 fixant le 
montant définitif de la subvention à l’Association Les Grillons à 115 500 €, soit 25.000 € de moins que le 
montant prévisionnel qui avait été fixé à 140 500 € par délibération du 31 mars 2008.



EXTENSION DU RESTAURANT SCOLAIRE

Le Conseil Municipal approuve l’avant-projet / dossier de consultation des entreprises établi par le Cabinet 
A.D.D.C. qui  fait apparaître un montant estimatif de travaux de 140 700 € HT,  soit 168 277,20 € TTC, 
autorise le Maire à procéder à la dévolution des travaux par voie d’appel d’offres ouvert, et à signer les 
marchés correspondants.

AMENAGEMENT DE SALLES DOJO DANS LE GYMNASE

Le Conseil Municipal approuve l’avant-projet / dossier de consultation des entreprises établi par le Cabinet 
d’Architectes 2 BR, qui fait apparaître un montant estimatif de travaux en phase APD de 215 000 €uros HT, 
soit 257 140 €uros TTC pour l’aménagement des salles DOJO à l’étage du gymnase, autorise le Maire à 
procéder à la dévolution des travaux par voie d’appel d’offres ouvert, et à signer les marchés correspondants.

Il approuve également l’avenant n° 1 au contrat de maîtrise d’œuvre du Cabinet 2 BR fixant la rémunération 
définitive à 33 755  €uros HT, soit 40 370,98 € TTC.

SIVU DES COLLEGES – CONVENTION DE PREVENTION SPECIALISEE

Le Conseil Municipal émet un  avis favorable au projet de convention et d’avenant relatif au coût concernant 
la  prévention spécialisée  à  mettre  en œuvre pour  les  trois  années à  venir,  entre  le  Conseil  Général,  l  ‘ 
A.D.S.E.A. et le SIVU des Collèges et accepte que le coût des actions de prévention spécialisée payé par le 
SIVU des Collèges au Conseil Général, soit répercuté sur les communes membres pour moitié au prorata de la 
population et  pour  moitié  au  prorata du nombre d’élèves  de la  commune fréquentant  les établissements 
secondaires de NANTUA et MONTREAL LA CLUSE.

VENTE DE TERRAIN A LA CMCIC  LEASE (SCI IZERNORE)

Le Conseil Municipal accepte que la vente à la SCI IZERNORE prévue par la délibération du 19 mai 2008, soit 
faite aux mêmes conditions à la Société de crédit bail « CMCIC LEASE » dont le siège social est à PARIS 
2ème.

STATION      D’EPURATION DU CHEF –LIEU / MISE EN PLACE DE L’AUTOSURVEILLANCE   
COMPLEMENT AU DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION

Le Conseil Municipal approuve le complément au dossier de demande de subventions de 30 000 €uros HT, soit 
35 880 € TTC pour l’installation d’un agitateur dans le bassin d’aération de la station d’épuration du chef-lieu, 
ce qui porte le nouveau plan de financement prévisionnel à 80 000 € HT,  soit 95 680 € TTC et sollicite des 
subventions du Conseil Général de l’Ain et de l’Agence de l’Eau RMC

MUSEE ARCHEOLOGIQUE

Le  Conseil  Municipal  prend connaissance du  courrier  de  la  DRAC transmis  s/couvert  du  Préfet  de  l’Ain 
concernant la vacance d’emploi du Musée et émet un avis favorable à la création d’un emploi qualifié conforme 
à la réglementation concernant les musées de France.



SECURITE ROUTIERE

Le Conseil Municipal prend connaissance du compte rendu du forum qui a eu lieu le 17 octobre 2008 à BOURG 
EN BRESSE et décide de créer un groupe de travail.

CONSEILS COMMUNAUTAIRES

Le Conseil Municipal prend connaissance du procès-verbal du Conseil Communautaire du 14 octobre 2008

 


